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attendu que les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que madame Vanessa Cherenfant, directrice de  
la stratégie et des opérations, Produits et innovation, 
XRM Visions inc., soit nommée membre indépendante  
du conseil d’administration de la Société de télédiffusion 
du Québec, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de madame Marie-Anna 
Murat;

que madame Vanessa Cherenfant soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74037

Gouvernement du Québec

Décret 98-2021, 3 février 2021
ConCernant la nomination de monsieur Vincent 
Rousson comme recteur de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

attendu qu’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

attendu qu’en vertu de l’article 38 de cette loi le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit  
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fixé par le gouvernement;

attendu que monsieur Denis Martel a été nommé rec-
teur de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
par le décret numéro 1283-2017 du 20 décembre 2017, 
qu’il quittera ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

attendu que l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de monsieur Vincent Rousson 
au poste de recteur de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que monsieur Vincent Rousson, vice-recteur adjoint au 
développement de services et de partenariats, Université 
du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit nommé rec-
teur de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
pour un mandat de cinq ans à compter du 1er mars 2021 au 
traitement annuel de 179 907 $;

que les articles 5, 6, 7, 8 et 10 des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le 
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées s’appliquent à monsieur Vincent Rousson 
comme premier dirigeant d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 6.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74039

Gouvernement du Québec

Décret 99-2021, 3 février 2021
ConCernant la délivrance d’une autorisation à 
Signaterre Environnement Inc. pour le projet d’augmen-
tation de la capacité du lieu de dépôt définitif de sols 
contaminés sur le territoire de la ville de Mascouche

attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement de certains projets;
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